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Qui sommes-nous ?

L’Association Luxembourgeoise des Kinésithérapeutes 
est l’organisation professionnelle regroupant la plupart 
des kinésithérapeutes exerçant au Grand-Duché de 
Luxembourg. 
Elle comprend ceux ou celles qui exercent à titre libéral 
et/ou salarial, les étudiants en kinésithérapie de dernière 
année et les professionnels des groupements d’intérêt 
spécifique (GIS ) qui défendent les intérêts d’un mode 
d’exercice particulier ou exclusif.

L’administration et la gestion de l’ALK sont assurées 
par un conseil d’administration de neuf membres. Cette 
équipe dynamique de professionnels est en dialogue 
avec les différents ministères, l’Union des caisses de 
maladie, le Conseil Supérieur de certaines professions 
de santé, la Fédération des Travailleurs Indépendants et 
les associations professionnelles du secteur de santé.

L’ALK est membre de la European Region of the World 
Confederation for Physical Therapy (ER-WCPT) et de la 
Fédération Internationale des Organisations de Physio-
thérapeutes Francophones (FIOPF).

Quels sont nos objectifs ?

Depuis sa création, en 1988, l’ALK a pour objectif 

de défendre les intérêts de la profession, de la faire évoluer 

et d’en assurer la promotion

de protéger le titre de kinésithérapeute

de lutter contre l’exercice illégal de la profession 

de vous conseiller dans vos démarches administratives, tech-

niques et juridiques

de vous informer sur l’exercice de la profession, sa formation 

initiale et postuniversitaire

de vous proposer des formations continues, des conférences 

et des symposiums de qualité

de promouvoir la recherche et l’évaluation en kinésithérapie

Pourquoi adhérer à l’ALK ?

Vous voulez vous occuper de vos activités profession-
nelles et de votre vie privée, assurer un exercice de qual-
ité, exiger une revalorisation des honoraires, demander 
une reconnaissance juste de vos formations initiales et 
continues, enrayer l’exercice illicite de la profession,
déléguez ce travail à l’ALK.

Être membre vous permet de profiter

de la publication dans l’annuaire annuel ALK

de la parution dans les pages EDITUS 

de l’inscription immédiate au relevé des membres de notre 

site Internet, 

des réductions sur les prix des conférences, symposiums et 

formations continues

du site web réservé aux membres

d’une adresse email personnalisée

de la campagne de marketing et de communication

Comment devenir membre ?

télécharger la fiche d’inscription sur notre site internet 
www.alk.lu et l’envoyer à secretariat@alk.lu

payer la cotisation annuelle à la trésorerie de l’ALK

Dexia Banque IBAN: LU50 0029 1122 3290 0000
code SWIFT: BILLLUL
communication: cotisation annuelle + nom et prénom 
+ adresse email

Membre :150 €
Nouveau membre : 60 €
Etudiant : 60 €
Pensionné : 60 €

Que faire pour pouvoir exercer au Grand-
Duché?

Demande d’équivalence du diplôme
Ministère de l’Education Nationale – service de la 
reconnaissance des diplômes
tél. +352 247-85100
www.men.lu

Demande d’autorisation d’exercice de la profes-
sion
Ministère de la Santé
tél. +352 247-82478
www.etat.lu/MS

Demande d’un code fournisseur pour prestataires 
de soins de santé
Ministère de la Sécurité Sociale – Union des Caisses 
de Maladie - service extrahospitalier
tél. 49 83 31- 1
www.mss.etat.lu

Demande d’affiliation au Centre Commun de 
Sécurité Sociale 
CCSS-départementAffiliation
tél. 40141-1
www.css.lu

Contracter une assurance responsabilité profes-
sionnelle
auprès d’une compagnie agréée au Luxembourg

Pour en savoir davantage sur toutes les 
questions

deux sites Internet sont à votre disposition

www.alk.lu destiné aux kinésithérapeutes
www.luxkine.lu destiné au grand public

l’ALK est l’association 
représentative de la profession à 
l’écoute de vos intérêts accordez 
nous votre soutien en adhérant 
en toute confiance
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